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1654 November 7 . , Zug ; "par express ", "par Zürich " A

SCHREIBEN [VON STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN AN DEN
FRANZ. AMBASSADOR JEAN DE LA BARDE]

Par plusieurs des mes praecedentes . . . [V.Ex. ] aura peu cognoistre
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que le grand deffault £ manquement des payements deubs en Vertu de

L ' alliance £ des Capitulations , tant au pays qu ' en france [ - wobei

Beat II . Zurlauben sicher auch an seinen Sohn , den Gardehptm . Hein¬

rich II . Zurlauben , und dessen Soldforderungen gedacht haben mag - ]

comme aussy l ’ employ des nos gens hors les limites du traicté dernier

de l ' an 1602 [ - Vorwurf von seiten Mailand/Spaniens und des Kaisers,

Ferdinand III . , die eidg . in franz . Diensten stehenden Truppen begin¬

gen Transgressionen - ] . . . ^ , ont este cause £ subiect , des plusieurs

plainctes & enfin d ' un mescontentem ^ general , joinct qu ' apres l ' expi¬

ration de L ' alliance [1653 ] , les Espagnols . . . [prédominent ] & par une

seule pension ont gagne L ’advantage Jusques a present ; & rendu nos ad¬

versaires si hardys qu ' ils osent entreprendre ce que leur plaist cont¬

re les amys & serviteurs de la france,

J ' ay tousiours attendu l ' occasion d ' un grand Conseil de la Ville &

Communes [damit dürfte der Stadt - und Amtsrat gemeint sein ] : pour pou¬

voir délivrer les lettres de . . . [ V. Ex . ] , ce que J ' ay faict Vendredy

passé [den 6 . November] , croyant de moyenner qu ' on debuoit proposer

L ' affaire a la Communauté [ - Landsgemeinde ] dimanche suyvant . . . [ et en

prendre des résolutions ] , mais la plus part des Conseillers , apres

avoir ouy le contenu de la lettre et de ses offres au lieu d 'y consen¬

tir , ont entreprins , le chastiment de mon [ dit ] fils & du Cap. ne [aux

gardes Beat Jakob ] Knopf flin [ =Knopfli ] po. r  avoir faict les rec-
y

reues , & les ont mis a l ' amande de . . . [ 100 ] escus - avec reserve en¬

core Jeudy prochain [den 12 . November] , de les . . . punir po r  les

transgressions 3 , Touchant le traicté , on . . . [ fait ] plusieurs diffi¬

cultés entre autres . . . [ qu ' une ] simple déclaration d ' un Ambassadeur

ne scauroit invalider ce que est comprins dans l ' original du traicté

. . . [ et ] qu ' il y seroit aussy requis le sceau du Roy [ Ludwig XIV . ] ,

touchant L ' employ des nos gens:
Nonobstant toutes les traverses improcedures persécutions £ menasses

qu ' on use . . . [ envers nous ] , Je persevere avec le s r [Stadt - und Amts¬

rat Hans ] Spe [ c ] k £ les Cap es [Beat Jakob ] . . . [ Knopfli sen . und jun . ]

dans l ' intention, £ esperance d ' emporter le consentem de la Communau¬

té , dimanche prochain , scavoir de renouveller le traicté de mot en mot

comme celuy de l ' an 1602 changeant le nom Royal [ 1602 war Heinrich IV.

König] £ l ' annee £ recepuant une déclaration comme susdit:

. . . [ Pourvue ] que nous puissions promettre qu ' ayant obtenu le consen-

teml· de payer l ’argent d ' honneur comptant le lendemain C ' est pourquoy
Nous avons trouvé necessaire d ' en donner incontinent advis a . . .

[V . Ex . ] la supliant d ' envoyer po r  cest effect quelqu ' un des Vos

sec. res [ - wobei Zurlauben insbes . an Claude de Brillac gedacht haben

wird - ] ou le s r [Michel ] Grosbois [ Commis von Trésorier Jean Gallois]

en secret , avec la somme de 7500 L [ ?] * a Bremgarten chez mon fils
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[Beat Jakob I . Zurlauben , Landschreiber der Freien Aemter ] , le diman¬

che prochain : po r attendre la mes nouvelles

Erneuere Stadt und Amt Zug das Bündnis , "ceux de Schuitz [ =Schwyz ] in-

falliblement suyvront , la pension se payeroit apres aportant les pa¬

piers scellés : Nous ne scaurons . . . autre remede ny moyen a present,

sans cela nous serons contraincts , de subir non seulement le double

chastiment susdit , mais encores de sentir le troisiesme fléau du ra-

pell de la [ dite ] Compagnie . . . [V . Ex . ] en fa [ i ] ra . . . une digne re¬
flexion . . .

J ' ay mandé cydevant que le M. e  Horologer [ - vermutlich ist damit der

Zuger Uhrmacher Johann Baptist Letter gemeint - ] persiste dans le prix

de 18 pistoles & l ' argent po. r  la . . . [ boîte ] " .

1) Der am Rande angebrachte , nicht mehr ganz entzifferbare Einschub ist in¬
haltlich durch das in eckigen Klammern Stehende wiedergegeben.

2 ) Heinrichs II . Zurlauben Bruder , Beat Jakob I . Zurlauben , hatte verbote¬
nerweise in den Freien Aemtern Werbungen für die Gardekompagnie Zurlau¬
ben/Knopf li durchgeführt , s . AH 40/35.

3 ) S . AH 127 , 20

5 ) Am 19 . Februar 1654 waren die Halbkompagnien Knopfli und Zurlauben im
Garderegiment zu einer Vollkompagnie zusammengelegt worden , s . Zurlau-
ben/HM II 71 , 73f.

Konzept , z . T . stark überarbeitet und verkorrigiert AH 95 , 212
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